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Septième session d’appel à propositions du GAFSP : Lignes directrices de 
soumission Pays 

 

1. Introduction 
Selon le Programme alimentaire mondial, chaque soir, jusqu'à 828 millions de personnes se couchent le 

ventre vide, et le nombre de personnes confrontées à une insécurité alimentaire aiguë a grimpé en flèche - 

de 135 millions à 345 millions - depuis 2019. De plus, 50 millions de personnes dans 45 pays sont au bord de 

la famine.1 Les moteurs de la faim aiguë sont enracinés dans une crise à plusieurs niveaux. Parmi ceux-ci, 

nous pouvons citer notamment le changement climatique, les catastrophes naturelles, les conflits, la 

pandémie de COVID-19 et les impacts sur la chaîne d'approvisionnement en aliments et en engrais résultant 

de l'invasion russe de l'Ukraine. Ces crises menacent également les progrès vers l'élimination de toutes les 

formes de malnutrition2, sachant également que les denrées alimentaires produites par le secteur agricole 

d'un pays ont un impact significatif sur les habitudes de consommation alimentaire d'un pays. Les femmes 

et les filles sont particulièrement touchées par les pénuries alimentaires et les prix élevés des denrées 

alimentaires.3 La communauté mondiale pour le développement de l'agriculture et de l'alimentation s'est 
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l'agriculture africaine,5 la Décennie des Nations Unies pour l'agriculture familiale,6 le Sommet des 
Nations Unies sur les systèmes alimentaires, les voies nationales vers des systèmes alimentaires 
durables,7 ou encore des stratégies agricoles et alimentaires multisectorielles élaborées de manière 
inclusive. Plus précisément, les subventions du GAFSP doivent se concentrer sur les investissements et 
les activités qui contribueront à renforcer la résilience et la durabilité du système agricole et alimentaire 
du pays. Les activités éligibles sont détaillées à la Section 6 ci-dessous. 

2) L'appel à propositions répond directement à l'appel mondial visant à accroître la collaboration des 
partenaires de développement et à réduire la fragmentation afin d'augmenter l'impact. L'appel à 
propositions ne financera pas de nouveaux projets autonomes entièrement financés par le GAFSP. En 
revanche, les subventions seront utilisées pour fournir un financement supplémentaire ou un 
cofinancement aux catégories de projets éligibles indiquées dans la Section 5, Tableau 2. Ceci comprend 
les projets existants financés par le GAFSP ou l'entité de supervision (SE) actuellement en cours de mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ Ceci permettra de faciliter une efficacité et une préparation opérationnelle 
plus rapides du projet, comme indiqué au Point 3 ci-dessous. Les SE comprennent la Banque africaine 
de développement (BAD), la Banque asiatique de développement (BAsD), la Banque interaméricaine de 
développement (BID), l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), le 
Fonds international de développement agricole (FIDA), le Programme alimentaire mondial (PAM) et la 
Banque mondiale (BM). Conformément aux politiques habituelles du GAFSP, aucun nouveau projet 
d'assistance technique autonome ne sera financé à moins qu'il n'y ait un projet GAFSP existant 
acǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘϥŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
de faciliter une efficacité et une préparation opérationnelle plus rapides du projet, comme indiqué 
également au point 3 ci-dessous. Les projets éligibles sont décrits à la Section 5 ci-dessous. De plus, 
chaque proposition de subvention doit inclure la confirmation, de la part du gouvernement, que celui-
ci ait convoqué une réunion des partenaires de développement locaux - y compris les SE du GAFSP - 
pour discuter de la proposition de subvention du GAFSP et du projet choisi. 

3) Les projets doivent être prêts à être mis en œuvre dans les 6 à 9 mois, avec un maximum de 3 mois 
entre l'attribution de la subvention du GAFSP et l'approbation du projet par la SE du projet, avec jusqu'à 
6 mois supplémentaires entre l'approbation du projet de la SE et le premier décaissement sur les 
comptes du projet. 

Chaque proposition doit respecter les trois éléments décrits ci-dessus, quelle que soit la catégorie de projets 
à laqueƭƭŜ ŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭŀ {ŜŎǘƛƻƴ рΣ ¢ŀōƭŜŀǳ нΦ  

3. Financement disponible 
Le GAFSP s'attend à ce qu'environ 175 millions de dollars US soient alloués sous forme de subventions aux 
pays éligibles postulant dans le cadre de cet appel à propositions. Nous espérons que des engagements 
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4. Pays éligibles 
Cet appel sera ouvert à tous les membres de l'Association internationale de développement (IDA) classés 
uniquement comme pays actifs de l'IDA.8 Cela inclut les 57 pays figurant dans le Tableau 1 ci-dessous. Des 
propositions couvrant plus d'un pays parmi les 57 pays éligibles sont également admises. Cependant, si un 
pays participe à une proposition multi-pays, il ne pourra plus soumettre également une proposition pour 
un unique pays.   

Tableau 1 : Liste des pays éligibles 
 

Afrique 
Asie de l'Est et 

Pacifique 
Europe et 

Asie centrale 
Amérique 

latine 
Moyen-
Orient 

 
Asie du sud 

Bénin 
Burkina Faso 
Burundi 
CAR 
Tchad 
Comores 
Congo, 
Démocratique 
République 
de Côte 
d'Ivoire 
Djibouti 
Éthiopie 
 

Gambie 
Ghana 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Lesotho 
Libéria 
Madagascar 
Malawi 
Mali 
Mauritanie 
Mozambique 
Niger 

Rwanda 
Sao Tomé et 
Principe 
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Catégorie Requis Projets éligibles 
 Moins de cinq ans que la subvention du GAFSP a 

été attribuée par le Comité de direction du 
GAFSP10  

Catégorie B : Financement 
supplémentaire d'un projet 
existant du GAFSP en cours de 
préparation 

 Exclut les projets en cours de préparation 
approuvés par le GAFSP avant septembre 2020.  

Catégorie C : Financement 
supplémentaire pour un projet 
SE existant (sans 
cofinancement du GAFSP) en 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 Le projet parent associé est jugé au moins 
« modérément satisfaisant 
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ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ Ŝǘ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
par subvention du GAFSP dans le cadre de l'appel à propositions.  

7. Processus de demande 
Les pays éligibles sont invités à soumettre la demande de subvention en deux parties afin de faciliter un 
examen accéléré.    
 
Proposition Partie 1 - Manifestation d'intérêt (Expression of Interest - EOI):  
Les propositions de subvention de la Partie 1 doivent inclure les sept documents suivants (voir Annexe 3 des 
Lignes directrices) : 

1. Une copie ou un lien électronique vers une stratégie nationale agricole ou de sécurité alimentaire 
à jour.  

2. Une copie ou un lien vers le plan d'action national de réponse à la crise de la sécurité alimentaire 
(s'il existe) avec informations justificatives.13 

3. Preuve d'une réunion des donateurs dans le pays concernant la soumission à cet appel. 
4. Une lettre du gouvernement approuvant la priorité de la demande et la soumission éventuelle 

d'une proposition complète à cet appel à propositions. 
5. ¦ƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ {9 indiquant son intention de soutenir un pays dans la soumission 

éventuelle d'une proposition complète à cet appel à propositions. 
6. Une Fiche conceptuelle de projet (disponible sous le nom de Υ {ŜǇǘƛŝƳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł 

propositions du GAFSP - Modèle de Fiche conceptuelle de projet (pour la Partie 1-EOI)).   
7. S'il s'agit d'une proposition de financement supplémentaire à un projet en cours de réalisation 

(Catégorie A et C), soumettre les documents des projets parents associés. 
 
Les pays peuvent soumettre l'ensemble de documents de la Partie 1-EOI dès qu'ils sont prêts, mais au plus 
tard le 31 octobre 2022Φ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ 
tout document éventuellement manquant, sur constatation de l'UC, puisse être fourni avant la date limite. 
L'Unité de coordination (UC) du GAFSP (UC) examinera les documents ŜƴǾƻȅŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ 
des dossiers. Ni l'UC ni le Comité consultatif technique (organe technique indépendant) n'évalueront la 
qualité ou les mérites des documents soumis. L'UC du GAFSP informera ensuite les candidats du caractère 
exhaustif des documents envoyés. Les envois incomplets ne seront pas éligibles pour un examen ultérieur.  
 
Proposition Partie 2 : Les pays ayant correctement rempli les critères de la Partie 1-EOI soumettront le 
Formulaire de Proposition complète (disponible sous le nom de Υ {ŜǇǘƛŝƳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
du GAFSP Partie 2 : Formulaire de Proposition complète Pays) Τ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŜǎ 
mêmes documents [ou versions mises à jour] déjà soumis dans le cadre de la Partie 1-EOI. La date limite de 
soumission du Formulaire de Proposition complète est le 1er décembre 2022. 
 

8. Processus de sélection 
Le Comité de direction du GAFSP constitue et nomme un organe technique indépendant, le Comité 
consultatif technique (CCT), pour chaque appel à propositions du GAFSP. Le CCT pour la Septième session 
ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜȄŀƳƛƴŜǊŀ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ όǇŀǊǘƛŜǎ м Ŝǘ нύ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊŀ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
de recommandation destiné au Comité de direction du GAFSP. Le CCT est composé de membres ayant un 
haut niveau d'expérience et d'expertise technique en matière d'agriculture et de sécurité alimentaire, ainsi 

 
13 Les informations justificatives comprennent les preuves actuelles de l'insécurité alimentaire et nutritionnelle, les 
tendances liées aux crises actuelles, l'identification des zones infranationales d'extrême nécessité 
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 Une description claire du budget du projet associé et du budget de la 

subvention du GAFSP.  

 Capacité démontrée à respecter les délais d'approbation et de mise en 

ǆǳǾǊŜ : reflétée par la probabilité que le projet proposé puisse être mis en 

ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с Ł ф mois, comme indiqué à la Section 2 - Champ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ  

 
Préparation du projet (pour les candidats retenus) : Après l'approbation d'une subvention par le Comité de 
direction du GAFSP, le pays bénéficiaire travaillera avec la/les SE sélectionnée(s) pour concevoir et évaluer 
le projet proposé conformément aux politiques et procédures de type « réponse rapide à la crise » de la SE, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǎǘƛǇǳƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {9 Ŝǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŞŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

9. Autres éléments à prendre en compte 
Préparation de la proposition : Les pays sont responsables de la préparation des propositions. Le GAFSP ne 
finance pas la préparation des propositions. Seule une proposition Pays peut être soumise par pays, laquelle 
doit être sélectionnée selon un processus interne de hiérarchisation. Des soumissions conjointes de 
plusieurs pays parmi les 57 pays éligibles sont autorisées ; toutefois, si un pays participe à une proposition 
multi-pays, il ne pourra pas également soumettre une proposition relative à un seul pays. 

Engagement avec les SE : Les pays doivent clairement spécifier leur(s) SE(s) dans la Fiche conceptuelle de 
projet (Partie 1-EOI) et la Proposition complète (Partie 2). Bien que la préparation de la proposition reste 
entièrement sous la responsabilité des pays candidats, les pays doivent s'engager avec leur(s) SE dès le début 
de la préparation de la soumission.  

Engagement avec les participants au projet et les partenaires : Outre l'engagement avec la ou les SE, les 
pays candidats doivent démontrer, dans la Proposition complète (Partie 2), comment ils ont engagé et 
consulté, de manière non sexiste, les agriculteurs, les agro-transformateurs, les commerçants, les 
agriculteurs organisations, groupes de femmes, société civile et/ou autres parties prenantes concernées 
dans la préparation de la proposition.  

Divulgation : La documentation de la proposition retenue sera rendue publique. Si la documentation de la 
proposition comprend des informations confidentielles que le gouvernement ne souhaite pas divulguer 
publiquement, elles doivent être clairement mises en évidence dans la soumission afin de permettre la rédaction.  

10. Soumission  
Soumission : Les documents doivent être soumis par courrier électronique à partir d'un compte de 
messagerie officiel du gouvernement à : gafsp-info@gafspfund.org. Les documents à soumettre doivent être 
au format Microsoft Word, Excel ou PDF. Les propositions adressées au GAFSP doivent être en anglais ou en 
français. Les pièces justificatives peuvent être soumises en anglais ou en français. Merci de bien vouloir 
ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭϥ¦/ Řǳ D!C{t Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ gafsp-info@gafspfund.org avant de soumettre des pièces justificatives 
dans d'autres langues principales (ceci peut uniquement être autorisé à titre exceptionnel). 

 La Partie 1-EOI des soumissions (documents énumérés en Annexe 3) peut être reçue à tout moment 
après le lancement de l'appel à propositions, mais au plus tard à 23h59 le 31 octobre 2022 
(Washington, D.C. time (GMT -5).  

 Pour les pays ayant été informés que leur Partie 1-EOI était complète et invités à soumettre la 
Proposition complète, la Proposition complète (Partie 2) devra être reçue au plus tard à 23h59 le 1er 
décembre 2022 (Washington, DC time (GMT -5).  
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Aucune exception ne sera faite à la date limite ou au format des documents. Les pays sont encouragés à 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƻƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǾŀƛǘ ǎǳǊǾŜƴƛǊ 
dans le processus de soumission. Les candidats recevront un accusé de réception par e-mail dès confirmation 
de la réception. 
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Annexe 1 : Liste complète des projets éligibles (pour les catégories A et B) 

Notes : Les projets sont des projets d'investissement, sauf indication contraire ; SE= Entité(s) de supervision 
MS = Modérément satisfaisant S = Satisfaisant ; Les notes de 2022 proviennent du Rapport d'examen du portefeuille du 
GAFSP 2022 

Pays(s) 
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Soudan du 
sud 

Entreprises rurales pour le développement agricole (READ) FIDA 6e n/a 

Mauritanie Promotion des filières agricoles sensibles au genre et de 
l'entreprenariat féminin en appui au programme de support à la 
transformation agricole en Mauritanie (PCVASGEF-PATAM) 

BAD 6e n/a 

Cambodge Chaînes de valeur inclusives pour l'élevage et projet One Health 
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Annexe 2 : Exemples illustratifs d'activités éligibles 
 
Un financement supplémentaire sera envisagé pour les projets en cours couvrant un ou plusieurs des thèmes 
ci-dessous.16 Les activités proposées devraient traiter des problèmes à moyen et à long terme, en soutenant 
la résilience aux chocs actuels et futurs, et ne pas être des activités d'urgence. Les exemples sont fournis à 
ǇǳǊ ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ Ŝǘ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
financement par subvention du GAFSP dans le cadre de l'appel à propositions. Compte tenu de l'ampleur du 
financement disponible 
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 Soutenir l'introduction de pratiques de gestion des terres et de l'eau résilientes au climat (ex : 
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 Tirer parti des activités existantes pour atteindre les petites et micro-entreprises travaillant dans la 
transformation, le transport et la commercialisation des aliments.  

 CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la résilience des marchés mondiaux, régionaux et locaux de l'alimentation et de l'agriculture Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ƛŎƛ ŘΩŞǘŀǇŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘϥŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ 
prix des denrées alimentaires. 

  
Thème 5. Appui au renforcement du cadre politique, institutionnel et de coordination  
Activités illustratives : 
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